
Les Tribunes

Actualités

Les AIDES 
PROPOSÉES  

par la commune

Coup de pouce 

POUVOIR D'ACHAT ! 

CONTACTS :
Téléphone Accueil mairie : 01 64 25 90 67 - 

Mail Accueil de la mairie : accueil@fontenay-tresigny.fr

Adjointe aux Solidarités : Florence FAVRE 

florence.favre@fontenay-tresigny.fr

Téléphone CCAS : 01 64 25 06 11 ou 01 64 25 90 70

Mail CCAS : ccas@fonteny-tresigny.fr

Une AIDE EXCEPTIONNELLE 
2022 de 100€ sera proposée à 

une partie de la population qui 

actuellement est peu aidée.

Cette aide sera attribuée en fonction des revenus de la personne ou 

du ménage d’après la déclaration d’impôts, selon ces critères :

•  Pour une personne seule, le revenu fiscal de référence (RFR) devra 

être inférieur ou égal à 15840€

•  Pour un couple, le revenu de référence fiscal devra être inférieur 

ou égal à 23760€

Ce coup de pouce « Pouvoir d’achat », sera octroyé : 

• Sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois
•  Aux personnes ne bénéficiant pas déjà d’une aide financière du CCAS 

(exemple : bons de chauffage).
• Sur présentation de l’avis d’imposition complet 2022 sur les revenus 2021
•  Cette aide sera versée directement à la banque par un relevé d’identité 

bancaire. 
• Date limite de dépôts des dossiers : 15 NOVEMBRE 2022

Nouveau
!

septembre 2022Trésifontaines

Le rendez-vous pour  

se tenir informé

de l'actualité trésifontaine

FOCUS :

/ Libre expression - "Ensemble, Poursuivons 2020 !"
Une action municipale au plus près des Trésifontains.

Pour cette rentrée que nous savons difficile pour beaucoup d’entre vous, nous avons fait le choix de mettre en lumière 

les différentes aides directes que nous mettons en place pour vous au quotidien et qui, pourtant, passent parfois 

inaperçues et vous annoncer le coup de pouce mis en place par le biais du CCAS.

Il y a aussi les actions invisibles, celles que l’on ne perçoit pas directement mais qui grèvent pourtant considérablement 
le budget communal. 
Quelques exemples : 
-  Nous avons dû absorber le coût de l’augmentation du gaz qui a explosé dans des proportions extraordinaires (+ 500%) 

sachant que les communes ne sont pas protégées par le bouclier énergétique.
- Nous devons faire face également à l’augmentation des coûts des matières premières dans les travaux par exemple.
-  Nous avons dû nous adapter et passer certains véhicules de la ville en bio-éthanol quand cela le permettait afin de palier 

l’augmentation des carburants.
-  Nous avons décidé depuis longtemps de maintenir un niveau de service public de qualité (là où certains seraient tentés 

de faire des coupes sombres) etc...
Toutes ces actions invisibles sont des décisions prises afin de protéger les Trésifontains et de leur offrir à notre niveau 

une qualité de vie agréable. 

Notre détermination à vous servir reste entière alors … ENSEMBLE POURSUIVONS !

/ Libre expression - "Renouveau Fontenay-Trésigny "
 Les élus du groupe RFT sont plus que jamais mobilisés en cette rentrée 2022 qui est indéniablement source d'inquiétudes 
quant au pouvoir d'achat : hausse des prix de l'énergie, des matières premières, des produits du quotidien, des transports ...  
La plupart de ces dépenses sont incompressibles et toutes les aides sont bonnes à prendre, notamment lorsqu'il s'agit 
de se déplacer. 

Depuis le 1er juillet, la région Île-de-France participe à hauteur de 500 euros pour la fourniture et à l'installation 
avant le 31.12.2022 d'un boitier éthanol pour les voitures essence (mesdemarches.iledefrance.fr - chercher « boîtiers  
bioéthanol »).

Egalement, la prime à l'achat d'un vélo renforcée depuis le 15 août (jusqu'à 400 euros pour un vélo électrique - 150 euros 
pour un vélo classique) et qui vient compléter l'aide régionale déjà en place.

Toutefois, nous apprenons au coeur de l'été et sans concertation que la ligne 02 est supprimée depuis le 1er août. 

Les élus RFT sont pleinement mobilisés sur ce sujet et oeuvrent activement pour un retour à un service public de 
proximité.

Les élus « Renouveau Fontenay-Trésigny »

/ Libre expression - " Faire entendre une autre voix "
Pas un jour ne passe sans une nouvelle hausse des prix : farine, pain, pâtes, huile, fruits... auxquelle s’ajoutent celles du gaz, 
de l’électricité, des carburants, des loyers et charges….

Les familles subissent avec effroi cette situation vertigineuse, et particulièrement les foyers ouvriers, les familles 
monoparentales, les retraités….

A l’autre bout, le gouvernement Macron annonce la fin de l’abondance… et décide l’augmentation du budget de l’armée 
de 4 milliards ! 

Le gouvernement refuse toute mesure de blocage des prix et d’augmentation générale des salaires. Il n’y a pas d’argent 
pour les hôpitaux, les écoles, les pompiers… mais il y en a pour la guerre, pour les grandes entreprises. 

Ainsi, la fin de l’abondance n’est pas pour tout le monde : les profits des entreprises ont battu de nouveaux records depuis 
janvier 2022 (TotalEnergies en tête...)

Les grands groupes de restauration scolaire (Sodexo, Elior…), qui veulent imposer la hausse du prix des repas aux 
communes, affichent des résultats financiers insolents. 

Alors, bien évidemment les aides financières aux familles décidées par la commune sont les bienvenues. Seront-elles 
suffisantes... ?

Je ne cesserai d’intervenir au conseil municipal pour qu’aucune famille n’ait à subir les conséquences de l’asphyxie 
financière des communes : par exemple par une augmentation du tarif de cantine, ou par une baisse de la qualité des 
repas….

Françoise Cottin
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ÉDITO

Plan canicule : 
pour les personnes 
de plus de 75 ans, 
appels réguliers du personnel du  
service social en cas de fortes  
chaleurs. (CCAS).

Proposé aux personnes les plus  
vulnérables.

16

S’inscrire après avoir reçu le 
courrier du service social

Portage de repas 
à domicile pour 
toute personne qui 
le souhaite, à la carte pour le choix 
des jours et du menu. (CCVB).

 Contacter les responsables  
au 01 64 51 35 22 ou 
laisser un message.

18

le repas  7€

Colis de Pâques : 
pour les personnes 
de plus de 75 ans, 
(CCAS).

Déposer sa feuille d’imposition au 
CCAS.

17

à
définir En fonction des 

ressources

COLIS DE
PÂQUES

Soutien scolaire 
pour les enfants du 
primaire. (CCAS). 

Prendre rendez-vous avec le service 
de l’enfance.

13

GRATUIT
(Dans les locaux de 

la salle des fêtes)

Aides ponctuelles :  
ateliers tablette, 
formation Doc-
tolib, atelier prévention pour les  
retraités. (CCAS). 

Se faire connaitre au CCAS.

14

GRATUIT

Formation aux pre-

miers secours PSC1, 

pour les jeunes  

inscrits à l’espace Jeunesse  

(CCAS).

15

GRATUIT

Aides aux fa-
milles faisant gar-
der leur enfant 
par une assistante maternelle  
de Fontenay.
A demander à l’accueil de la  
mairie.

01

par jour3€

Transport pour les 
collégiens et les  
lycéens de Fonte-
nay allant dans un établissement 
public de la région.
A demander à l’accueil de la mairie  
qui fera le nécessaire auprès  

d’ImagineR.

02

pour une carte  
ImagineR annuelle125€

Tarif réduit pour la 
cantine pour les 2 
premières tranches 
du tableau.
Voir avec le service de l’enfance en 
fonction du quotient familial le tarif 
sera appliqué directement.

03

le repas1€

Pour les jeunes 
s’inscrivant dans 
une association  
trésifontaine sportive ou culturelle. 

Directement déduit à l’inscription 
en début d’année.

04

1 bon par jeune20€

Colis de Noël ou 
repas de Noël pour 
les plus de 70 ans. 

S’inscrire à l’accueil de la mairie 
après réception du courrier.

06

COLIS GRATUIT

Aide pour faire ses 
courses à Leclerc 
ou Intermarché le 
vendredi matin pour les personnes 
âgées ou handicapées. 

S’inscrire à l’accueil de la mairie.

05

TRANSPORT 
GRATUIT

Aide pour la 
téléalarme (CCAS).

Prendre rendez- 
vous avec le CCAS.

09

à l’inscription50€

Aide pour le BAFA
(Brevet d'aptitude 
aux fonctions d'ani-
mateur - CCAS).

Contactez le CCAS.

10

après l’obtention  
du diplôme100€

Aide pour le per-
mis dans une  
auto-école de Fon-
tenay pour les jeunes étant inscrits 
à la mission locale depuis 6 mois. 
(CCAS).

Contactez le CCAS.

11

après l’obtention  
du code200€

Aide pour le chauf-
fage pour les plus 
de 65 ans en fonc-
tion des revenus (CCAS).

Prendre rendez-vous avec le CCAS.

12

à
définir En fonction des 

ressources

Distribution de 
cadeaux de Noël 
pour tous les en-
fants de maternelles. 

Distribués lors de l’arbre de Noël  
de la ville.

07

OFFERT

Distribution de dic-
tionnaire Français/
Anglais pour tous 
les futurs collégiens. 

Distribués par M. le Maire, lors 
d’une cérémonie fin juin.

08

OFFERT

Les AIDES PROPOSÉES  
par la commune

Chères Trésifontaines, chers Trésifontains,

Depuis de nombreuses années, la commune 

de Fontenay affirme sa volonté d’être une 

ville solidaire. 

À travers ce Flash’Actu, vous sont présentés les 

dispositifs nombreux et parfois méconnus que 

nous avons mis en œuvre pour vous apporter un 

soutien dans votre quotidien. 

La commune et le Centre Communal d’Action Social (CCAS) proposent en effet différentes aides et 

services qui ont vocation à répondre aux attentes de nos concitoyens notamment en ces temps 

difficiles où le pouvoir d’achat est particulièrement impacté.

Les aides proposées peuvent permettre de retrouver des conditions de vie décentes pour les personnes 

en difficulté. Nous restons également attentifs au bien-être de tous les Trésifontains afin de couvrir 

tous les aspects de la vie quotidienne en apportant du soutien dès la petite enfance par une aide aux 

familles faisant garder leur enfant par une assistante maternelle de Fontenay jusqu’à nos seniors.

Le Centre Communal d’Action Social (CCAS) bénéficie de l’implication de deux agents qui sont à 

votre écoute et assurent un service de proximité auquel nous sommes attachés car il est un élément 

important du bien vivre ensemble.

Sincèrement vôtre,

Patrick ROSSILLI

OTS : 
Opération Tran-
quillité Séniors :  
Passages réguliers de la Police Muni-
cipale auprès des personnes âgées,  
à leur domicile. 
Service proposé par la mairie.

20

Remplir un formulaire  
à demander à l’accueil 

de la mairie

OTV : 
Opération 
Tranquillité   
Vacances par la Police Municipale. 

Service proposé par la mairie.

19

Remplir un formulaire  
à demander à l’accueil 

de la mairie

0€ 0€

0€

0€


